
AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
Délégation de service public simplifiée 

 
1) Dénomination et adresse de la collectivité qui p asse le marché 
VILLE DE RIORGES 
Monsieur Jean-Luc CHERVIN - Maire 
411 rue Pasteur 
42153 RIORGES 
Tél 04 77 23 62 62 - Fax 04 77 70 26 69 – www.riorges.fr 
 
 
2) Mode de passation du contrat 
Délégation de service public simplifiée suivant l’article 10 du décret n°2016-86 du 1er février 
2016 
 
 
3) Objet de la délégation 
ENLEVEMENT, MISE EN FOURRIERE, ALIENATION OU LA DES TRUCTION DES 
VEHICULES TERRESTRES EN INFRACTION SUR LE TERRITOIR E DE LA VILLE 
DE RIORGES. 
 
 
4) Durée de la délégation 
5 ans à compter de sa notification. 
 
 
5) Conditions d’exploitation  : définies dans le projet de convention mis à la disposition du 
candidat sur demande. 
 
Pour information le nombre de mise en fourrière sur les 5 dernières années 

Année  Nombre de 
fourrière 

 Montant TTC  

2012 6 300,21 € 

2013 2 122,00 € 

2014 8 488,20 € 

2015 12 732,00 € 

2016 4 244,00 € 

2017 2 122,00 € 

Total général  34 2 008,41 € 

 
 
 6) Candidature/offre  : le candidat devra fournir toutes les pièces écrites permettant de 
juger de sa capacité à gérer la mise en fourrière des véhicules, fournir ses références et ses 
moyens. 
 
 
5) Critères de jugement des offres 
- références : 60%  
- moyens et implication dans l’exécution des prestations : 40% 
 
 
 



6) Date limite de réception des offres 
Lundi 24 juillet 2017 à 17h00 
 
 
7) Mode  et adresse de dépôt des offres :  

Transmis par courrier (pli recommandé avec AR) ou remis contre récépissé, à l'adresse 
suivante : 

Mairie de Riorges 
Service marchés publics 
411 rue Pasteur 
42153 RIORGES 

sous enveloppe cachetée portant la mention « DSP mise en fourrière – Ne pas Ouvrir » . 
 
8) Obtenir des renseignements 
Faire une demande écrite à ville de Riorges – service marchés publics – fax 04 77 70 26 69 
ou à service.marches.publics@riorges.fr 
 
9) Date d’envoi de l’avis de publication 
6 juillet 2017 
 
10) Contentieux du contrat 
L’instance chargée des procédures de recours est le Tribunal Administratif de LYON – 184 
rue Duguesclin 69003 LYON – Tél. 04.78.14.10.10 


